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ACTE: Décision du Conseil modifiant l’annexe II de la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du
Conseil relative aux véhicules hors d’usage.

CONTENU  : aux termes de la directive 2000/53/CE, la Commission est tenue de se prononcer sur les
utilisations du plomb, du mercure, du cadmium et du chrome hexavalent qui sont interdites par l’article 4,
paragraphe 2, point a), de cette directive.

Après avoir procédé aux évaluations techniques et scientifiques requises, la Commission est parvenue à un
certain nombre de conclusions. 

Il n’y a pas lieu de prolonger les exemptions accordées pour certaines applications car l’utilisation de
plomb, de mercure, de cadmium ou de chrome hexavalent dans ces applications est désormais évitable.

Certains matériaux et composants contenant du plomb, du mercure, du cadmium ou du chrome hexavalent
doivent être exemptés ou continuer d’être exemptés de l’interdiction prévue par la directive 2000/53/CE
car l’utilisation de ces substances dans ces matériaux et composants spécifiques reste inévitable. Il
convient dans certains cas de réexaminer la date d’expiration de ces exemptions pour s’assurer que l’
utilisation des substances interdites est toujours inévitable :

- dans le cas de l’aluminium destiné à l’usinage contenant jusqu’à 1,5 % de plomb en poids, la
Commission évaluera avant le 1er juillet 2007 l’opportunité de modifier la date d’expiration de l’
exemption en fonction de la disponibilité de substituts du plomb ;

- dans le cas des coussinets et bagues en plomb, la Commission évaluera avant le 1  juillet 2007 l’er

opportunité de modifier la date d’expiration de l’exemption pour permettre l’application de la technologie
sans plomb à tous les moteurs et à toutes les transmissions sans en compromettre le bon fonctionnement ;

- en ce qui concerne l’utilisation de chrome hexavalent dans les revêtements anticorrosion des ensembles
boulons-écrous dans les châssis, la Commission évaluera avant le 1 juillet 2007 l’opportunité deer 

modifier la date d’expiration de l’exemption de manière qu’il ne puisse y avoir de désolidarisation
accidentelle des pièces mécaniques essentielles pendant la durée de vie du véhicule ;

- en ce qui concerne l’utilisation de cadmium dans les batteries des véhicules électriques, la Commission
évaluera avant la fin de l’année 2007 l’opportunité de modifier la date d’expiration de cette exemption de
manière à garantir la disponibilité de batteries faisant appel à une nouvelle technologie et la disponibilité
des véhicules électriques.

La directive 2000/53/CE est modifiée en conséquence.

ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision est applicable à compter du 01/07/2005.
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